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 n° 107 010 du 22 juillet 2013 

dans l’affaire X / III 

 

 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

 

  Contre : 

 

l'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à l'Asile et la Migration, à l'Intégration 

sociale et à la Lutte contre la Pauvreté. 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 

 

Vu la requête introduite le 9 avril 2013 par X, qui se déclare de nationalité française, tendant à 

l’annulation de « la décision mettant fin au droit de séjour de plus de trois mois avec ordre de quitter le 

territoire », prise le 11 juillet 2011. 

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, dite « la loi » ci-après. 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif. 

 

Vu l’ordonnance du 29 mai 2013 convoquant les parties à l’audience du 21 juin 2013. 

 

Entendu, en son rapport, V. DELAHAUT, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me K. AOUASTI, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et Me 

D. STEINIER loco Me F. MOTULSKY, avocat, qui comparaît pour la partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 

 

1. Faits pertinents de la cause 

 

1.1. Le requérant a déclaré être arrivé en Belgique le 1
er

 octobre 1998. 

 

1.2. En date du 5 mai 2010, il a introduit une demande d’attestation d’enregistrement en tant que 

travailleur salarié ou demandeur d’emploi.  Le 14 avril 2011, le requérant a été mis en possession d’une 

attestation d’enregistrement (carte E). 

 

1.3. Le 11 juillet 2011, la partie défenderesse a pris à l’encontre du requérant une décision mettant fin 

au droit de séjour avec ordre de quitter le territoire, lui notifiée le 11 mars 2013. 

 

Cette décision, qui constitue l’acte attaqué, est motivée comme suit : 

« En date du 05/05/2010, l'intéressé a introduit une demande d'attestation d'enregistrement en tant que 

travailleur salarié. A l'appui de sa demande, il a produit une attestation patronale datée du 04/05/2010 
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émanant de la SPRL [C. i. B.] dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée. En date du 14/04/2011, il 

a été mis en possession d'une carte E. 

 

Après consultation du fichier de l'ONSS (Dimona) il appert que l'intéressé ne travaille plus auprès de 

cette société depuis le 31.10.2010. Depuis le 01/03/2011, il bénéficie d'ailleurs du revenu d'intégration 

sociale, ce qui démontre qu'il n'exerce plus d'activité professionnelle effective. 

 

Ne travaillant plus depuis plus de six mois et ayant travaillé moins d'un an depuis sa demande 

d'inscription à Ixelles, l'intéressé ne remplit donc plus les conditions pour l'exercice de son droit de 

séjour en tant que travailleur salarié et n'en conserve pas le statut. 

 

Dès lors, en application de l'article 42 bis § 1
er

 de la loi du 15.12.1980, l'intéressé ne remplissant plus les 

conditions pour l'exercice de son droit de son séjour (sic), il est mis fin à celui-ci ». 

 

2. Exposé du moyen d’annulation 

 

Le requérant prend un moyen unique, dirigé exclusivement à l’encontre de l’ordre de quitter le territoire, 

de la violation « De l’article 54 de l’arrêté royal du 08 octobre 1981 concernant l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. De l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 sur 

l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers. Des articles 2 et 3 de la loi 

du 29 juillet 1991 relative à la motivation formelle des actes administratifs ». 

 

Après avoir longuement rappelé la portée de l’obligation de motivation formelle à laquelle est tenue la 

partie défenderesse, le requérant reproduit le contenu de l’article 54 de l’Arrêté royal visé au moyen et 

argue « Que le libellé de cet article précise donc les termes « le cas échéant ». Qu’en conséquence, la 

faculté offerte à l’Office des étrangers de délivrer ou non un ordre de quitter le territoire n’est pas 

hypothétique et se doit d’être motivée ».  Le requérant cite un arrêt rendu par le Conseil de céans et se 

réfère également à un arrêt rendu par le Conseil d’Etat, dont il reproduit un extrait.  Il poursuit en 

estimant qu’en l’espèce « aucune motivation relative à l’ordre de quitter le territoire n’est formalisée 

dans la décision litigieuse ».  Le requérant affirme « Que les articles 40 et suiv. de la Loi du 15 

décembre 1980 n’offrent nulle autre faculté au ministre ou à son délégué que celle de refuser ou de 

mettre fin au séjour d’un membre de la famille du citoyen de l’Union ».  Il en conclut « Que la décision 

d’ordre de quitter le territoire n’est donc pas motivée en la forme ni en droit ni en fait » et « Qu’il convient 

donc d’annuler l’annexe 21 dans son ensemble ».   

 

3. Discussion 

 

Sur le moyen unique, le Conseil constate qu’il manque en droit en tant que son développement est tiré 

de la violation de l’article 54 de l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 concernant l’accès au territoire, le 

séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers qui dispose que « Si le ministre ou son délégué 

met fin au séjour en application des articles 40ter, alinéa 4, 42bis, 42ter, 42quater ou 42septies de la loi, 

cette décision est notifiée à l’intéressé par la remise d’un document conforme au modèle figurant à 

l’annexe 21 comportant, le cas échéant, un ordre de quitter le territoire. Il est procédé au retrait de 

l’attestation d’enregistrement ou de la carte de séjour de membre de la famille d’un citoyen de l’Union ».  

En effet, les termes « le cas échéant », dont se prévaut le requérant en termes de requête, ont été 

insérés par l’article 17 de l’Arrêté royal du 21 septembre 2011 modifiant l’Arrêté royal du 8 octobre 1981 

précité, lequel article est entré en vigueur le 10 octobre 2011, soit postérieurement à la prise de la 

décision querellée le 11 juillet 2011 en manière telle que sa teneur n’était pas applicable en l’espèce. 

 

Le Conseil relève par ailleurs que l’argumentation selon laquelle « la décision d’ordre de quitter le 

territoire n’est donc pas motivée en la forme ni en droit ni en fait » n’est nullement avérée dès lors 

qu’une simple lecture de l’acte attaqué montre que la partie adverse a fondé ladite décision d’ordre de 

quitter le territoire sur des considérations de droit - en mentionnant l’ancien article 54 de l’Arrêté royal du 

8 octobre 1981 susvisé et l’article 42bis de la loi - et de fait qu’elle précise dans sa motivation, en sorte 

que le requérant en a une connaissance suffisante pour comprendre les raisons qui la justifient et qu’il 

ne conteste au demeurant aucunement en termes de requête.   

 

En tout état de cause, le Conseil observe que le requérant ne précise pas l’élément particulier qui aurait 

dû être pris en considération par la partie défenderesse dans la motivation de l’ordre de quitter le 

territoire, en telle sorte que le Conseil n’aperçoit pas l’intérêt d’affirmer qu’il est entaché d’un défaut de 

motivation. 
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Au surplus, s’agissant des arrêts invoqués en termes de requête, le requérant reste en défaut 

d’expliquer en quoi leur enseignement serait transposable à son cas d’espèce. 

 

Partant, le moyen unique n’est pas fondé. 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 

 

Article unique 

 

La requête en annulation est rejetée. 

 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-deux juillet deux mille treize par : 

 

Mme V. DELAHAUT, président f. f., juge au contentieux des étrangers, 

 

M. A. IGREK, greffier. 

 

 

 Le greffier,   Le président, 

 

 

 

 

 

 A. IGREK  V. DELAHAUT 

 

 


